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Extrait du registre des délibérations

Comité syndical du 4 juillet 2022
Délibération no 2O22-La

Objet de la délibération : Mise en place du règlement intérieur du personnel

Président : Patrick MOLINOZ

Secrétaire de séance r Laurence PORTE

Lieu de la réunion : Venarey-Les Laumes

Nombre de membres du Comité Syndical : 47 titulaires (et 47 suppléants)

Nombre de membres présents : 34 (dont 31 votants)

Date de convocation : 24 juin 2022

L'an deux mil vingt deux le quatre juillet à dix-huit heures trente minutes, les Membres du
Comité Syndical du PETR du Pays de lluxois Morvan, désignés par les Conseils
Communautaires, légalement convoqués, se sont réunis salle Simone Veil à Venarey-Les
Laumes, sous la présidence de Monsieur Patrick MOLINOZ.

Membres présents: Medhi ARTON, Marc GALZENATI, Philippe LUCOTTE, Eric ASTOLFI,
Danièle MATHIOT, Marise NADALIN, Laurence PORTE, Colette REMOND (Montbardois) ;
Gérard VERDREAU, Marc CHEVILLON, Paul ROBINAT, Jean-Paul BOULERE, Pascal CHAUVENET
(Ouche et Montagne) ;
Patrick MOLINOZ, Florence DELARUE, Gilbert THOREY, Amandine MONARD, Jean-Marc RIGAUD,
GUY MONIN, Bernard FRANJOU (Pays d'Alésia et de la Seine) ;
Denis NEAULT, Eveline DELOINCE, Patrick BLIGNY, Alain GUINIOT, Gérard BROUILLON (Pays
d'Arnay-Liernais) ;
Hervé LOUIS, Françoise GUERRIER, lean-Paul QUESTE, Eric LESNIEWSKA-CHOQUET (Saulieu) ;
lean-Michel PETREAU, Maftine EAP-DUPIN, Jean-Denis BAULOT, Jean-Marie VIRELY, Bernard
CLERC (Terres dluxois).

Membres excusés : Alain BECARD, Yves BILBOT, Aurélio RIBEIRO (Montbardois) ; Patrick
SEGUIN, Arnault LEMAIRE, Michel ROIGNOT, Thierry JEAN (Ouche et Montagne) ; Marie-
Christine LENOIR (Pays d Alésia et de la Seine) ; Pierre POILLOT, Graziella GUERRE (Pays
dlrnay-Liernais) ; Maryse BOLLENGIER, Jean-Marie SIVRY (Saulieu) ; Catherine SADON, Eric
BAULOT, Samuel GALAUD, Patricia NORE, Véronique ILLIG (Terres dAuxois).
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Monsieur le Président informe les délégués du projet de règlement intérieur du personnel et leur
en fait la présentation.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,
Vu l'avis favorable du Comité Technique placé auprès du CDG21,

Considérant la nécessité pour le PETR de se doter d'une charte commune s'appliquant à
l'ensemble du personnel précisant un certain nombre de règles, principes et dispositions
relatives à lbrganisation et au fonctionnement des services,

Considérant que le projet de règlement intérieur soumis à l'examen des instances paritaires a
pour ambition, sur la base des dispositions encadrant l'activité du personnel, de faciliter
l'application des prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique Territoriale,
notamment en matière d'organisation du temps de travail, de gestion des congés et
autorisations d'absence, mais également d'application de mesures en matière d'hygiène, de
sécurité et d'aménagement des conditions de travail au sein de la collectivité,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré par
eou, 
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Gontre :

Abstentions:

1) Décide d'adopter le
délibération

règlement intérieur du personnel annexé à la présente

Pour extrait certifié conforme,

Patrick MOLINOZ

Président du Pôle Territorial et Rural
du Pays de lluxois Morvan

Ampliation adressée à :
Monsieur le Préfet de la Région de Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or,
Madame la Présidente du Centre de Gestion de la Côte-d Or.
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